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3. Partie pratique. 
 

Visite des locaux à risques et des moyens 
de secours du site, 
 
Apprentissage de l’extinction de divers 
types de feux par une mise en situation, 
 
Utilisation du R.I.A si présent. 
 
 
4. Le Contrôle des connaissances . 
 
Evaluation théorique : test de connaissances 
type QCM de 10 questions. 
 
Evaluation pratique :  intervention sur une 
catégorie de feu. 
 
Correction collective et reprise en commun 
de la bonne pratique n’ayant pas été assimi-
lée. 

1.Préambule. 

Présentation des objectifs de la formation.  
 
Présentation du programme de la forma-
tion  et de  l’organisation pratique.  
 
 
2. Partie théorique. 
 
Les missions de l’E.P.I, 
 
La règlementation (Code du travail :  
L 4227-1 à 41) 
 
Les conséquences et les causes d’un incen-
die dans une société, 
 
Le triangle du feu, 
 
L’alerte et l’alarme, 
 
Les modes de propagation du feu, 
 
La différence entre un feu et un incendie, 
 
Les classes de feu, 
 
Les différents types d’extincteurs et leurs 
rôles, 
 
L’effet des produits extincteurs sur un feu, 
 
Les règles de sécurité sur les extincteurs, 
 
Les distances d’attaque du feu, 
 
Les techniques d’évacuation par rapport 
aux bâtiments, 
 
Les missions d’un guide, d’un serre-file et 
du responsable d’évacuation, 
 
Les conséquences d’une victime pour l’en-
treprise, 
 
 
Les fumées et l’homme 
 
Les consignes de sécurité. 
 
 
 

Parcours pédagogique  

 

7 heures (1 journée)  

INTRA Entreprise (6 personnes 

mini, 12 personnes maximum. 

Durée  

Moyens pédagogiques  

Méthode pédagogique  

 Maîtrise de la langue Fran-
çaise. 

 L’accessibilité à la forma-

tion pour les personnes en 

situation de handicap est 

étudiée en amont selon les 

Pré requis  

 Méthodes inductives, parti-
cipatives et directives alter-
nées en fonction de la réac-
tivité du groupe et des 
question posées. 

 Mise en situation à travers 
des exercices, cas concrets 
vécus par les participants, 
et démonstration par le 
formateur. 

Personnes concernées   Type de formation : Présentiel 

Objectifs  

 Être capable de donner l’alerte rapidement, 

 Utiliser les moyens de première intervention pour faire face à un feu, 

 Connaître le signal d’alarme, les cheminements et la conduite à tenir pour mener à bien une 
évacuation, 

 Connaitre ses missions, les techniques et les consignes de sécurité. 

Durée de validité  

Article R.4141-2 : « l’employeur informe les travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité 

d’une manière compréhensible pour chacun. Cette information ainsi que la formation à la sécurité sont 

dispensés lors de l’embauche et chaque fois que nécessaire » 
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Formation de l’Equipier de Première Intervention (E.P.I.) 

 

L ‘ensemble du personnel d’un établissement et, plus particulièrement, les personnes désignées 

E.P.I. par l’employeur. 

 Support vidéo. 

 Bouteille de gaz, 

 Bac à feu écologique 

 Extincteurs à eau pulvérisé, 
et à dioxyde de carbone. 

 R.I.A. du client si présent. 

 Support pédagogique remis 
à chaque stagiaire. 

 

La formation est assurée 

par des formateurs assu-

rant des missions tech-

niques auprès des entre-

prises et formés régulière-

ment. 

Attestation de formation délivrée en fin de formation. 


